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Programme de la classe de première : 

1. De l'action collective à l'organisation 

2. Les finalités et les enjeux des organisations 

3. Le management : fixer des objectifs et contrôler les résultats 

4. Le management : organiser la production et répartir le travail 

5. Le management : animer et mobiliser des hommes 

Programme de la classe de TERMINALE : 
	6. La direction de l’organisation
	SENS ET PORTÉE DE L’ÉTUDE
	NOTIONS ET CONTENUS

	6.1. Diriger : finaliser, animer et contrôler

L’étude de la notion de décision permet de souligner que décider, c’est avant tout exercer des choix. 


	Diriger une organisation consiste essentiellement à exercer ou déléguer un pouvoir de décisions. 

La conduite des organisations suppose la fixation d’objectifs (finaliser), la mobilisation de ressources matérielles et humaines (animer) et la vérification des résultats obtenus et de l’adéquation des ressources employées (contrôler).
	- Décision et processus de décision. 

- Les rôles de l’équipe dirigeante : 

finaliser l’activité, animer les hommes, contrôler les résultats et représenter l’organisation.

	6.2. La diversité des dirigeants et 

des styles de direction
	Les individus qui dirigent les organisations remplissent des fonctions de finalisation, d’animation et de contrôle ; ils ne forment cependant pas un groupe social homogène. 

Leur statut varie en fonction de la nature du lien qui les unit à l’organisation ou encore de la taille de l’organisation. 

Les dirigeants exercent leur pouvoir avec un certain style qui résulte d’une combinaison de leur personnalité et des composantes propres à l’organisation qu’ils conduisent.
	- Pouvoir (statut/autorité). 

- Dirigeants et propriété de l’entreprise (entreprise privée et entreprise publique, entreprise familiale et entreprise managériale). 

- Dirigeants et type d’organisation (grande entreprise et PME). 

- Dirigeants et secteurs d’activité (grande industrie, haute technologie, services…). 

- Styles de direction.

	6.3. Les limites du pouvoir managérial
	Le pouvoir des dirigeants est contrôlé, contesté et partagé. 

L’étude des contre-pouvoirs permet d’appréhender le fonctionnement de l’organisation à travers les relations partenariales ou conflictuelles qui se nouent entre ses membres ou avec l’environnement.
	- Parties prenantes et contre-pouvoirs : 

actionnaires, syndicats, consommateurs, groupements professionnels.

	7. Le processus et le diagnostic stratégiques
	SENS ET PORTÉE DE L’ÉTUDE
	NOTIONS ET CONTENUS

	7.1. Le processus stratégique 


	Le processus stratégique consiste pour une organisation à définir ce qu’elle sait faire, ce qu’elle veut faire et comment elle veut le faire.

Concernant l’entreprise, le processus stratégique consiste à identifier un avantage concurrentiel. 

Au niveau global, la stratégie de l’entreprise correspond à un ensemble de décisions qui l’appréhendent comme une entité cohérente. La stratégie peut se décliner ensuite par métiers ou par domaines d’activité. 

Les organisations publiques et les associations construisent également ce processus à partir des missions qui leur sont assignées ou qu’elles se fixent.
	- Stratégie (métiers, missions, domaines 

d’activité, objectifs, moyens). 

- Démarche stratégique (diagnostic, objectifs, 

décisions, mise en oeuvre, adaptation).

	7.2. Le diagnostic stratégique
	L’évaluation de la situation stratégique de l’organisation se fait par le biais d’un diagnostic qui fait ressortir ses atouts et ses handicaps et délimite son positionnement face à l’environnement. 

Du point de vue interne, il prend la forme d’un inventaire des forces et des faiblesses en terme de compétences et de ressources mais il n’a de sens qu’au regard du diagnostic externe qui porte sur toutes les menaces et opportunités de l’environnement. 


	- Diagnostic interne. 

- Diagnostic externe.

	8. Les principales options stratégiques
	SENS ET PORTÉE DE L’ÉTUDE
	NOTIONS ET CONTENUS

	8.1. L’avantage concurrentiel et le choix stratégique dans l’entreprise
	L’ensemble de ce processus aboutit pour l’entreprise à 

l’identification d’un avantage concurrentiel susceptible cependant d’être remis en cause. Afin de le préserver et de le développer, l’entreprise innove, améliore la qualité et cherche à maîtriser ses coûts. Cette démarche induit un choix stratégique. 

Malgré la grande diversité des stratégies observables dans la réalité, il est possible de les ramener à quelques types « génériques ». 

Une première décision importante consiste à définir si l’entreprise doit se concentrer sur un seul type de métier (spécialisation) ou être présente sur des métiers très différents (diversification). 

Une seconde décision consiste à savoir si elle doit se confronter directement à ses concurrents et chercher à les dominer par des coûts plus faibles. Elle peut aussi éviter l’affrontement avec les concurrents en proposant des produits qui la différencient aux yeux des clients. 

Le cas échéant, il appartient alors à l’entreprise de prendre la décision de confier ou non certaines de ses activités à un partenaire extérieur.
	- Avantage concurrentiel (technologies, produits, marchés) 

- Spécialisation / diversification. 

- Domination par les coûts/différenciation. 

- Externalisation / intégration.

	8.2. La définition des finalités et des missions et leur mise en oeuvre dans les organisations publiques et les associations
	Les finalités et les missions des organisations publiques sont définies et encadrées par la réglementation à partir de la demande des citoyens Pour les associations, les missions sont principalement définies dans le cadre de l’assemblée générale. 

La mise en oeuvre des missions est soumise à des contraintes légales et budgétaires. 

Le décideur dispose cependant de marges de manoeuvre qui lui permettent de procéder à certains arbitrages.


	- Mission, programme. 

- Budget (Emplois ressources) 

- Valorisation des ressources locales. 

- Développement d’infrastructures et de 

compétences spécifiques.


